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Rapporteur M. Hamzah Mohammed HAMZAH (République arabe syrienne) 

l. A sa 66ème séance, le 19 decembre 1978, la. Cinquième Commis sion, conforr·1êment 
à l'article 153 du règlement interieur de l'Assemblee générale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général (A/C. 5/33/9G) concernant les incidences ad:rdnis
tratives et financières du projet de résolution recommandé par la Deuxième 
Commission (A/33/399/Add.l, par. 8). 

2. Aux termes des para~raphes 2 et 3 du projet de résolution, l'Assewblêe 
générale deciderait de convoquer une conférence de plénipotentiaires à Vienne, 
en 1979, pendant une période de deux semaines ou, au besoin, de trois semaines, en 
vue de mettre au point et d'adopter la constitution de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en tant qu'institution spécialisée. 

3. Dans l'état qu'il a présenté, le Secrétaire 8énêral indiquait que les incidences 
financières de l'adoption du projet de résolution se chiffreraient à 647 900 dollars. 
Il sic.nalût en outre que le chiffre de 647 900 dollars représentait le coût total 
de la Conférence, mais qu'au cas où l'Assemblée générale adopterait le projet de 
résolution, il était pour le moment, simplement prévu d'ouvrir un crédit additionnel 
de 103 lOO dollars au chapitre 12 du budget-programme de l'exercice biennal 
1978-1979. Les dépenses prévues pour les services de conférence (chapitre 23 B) 
avaient été calculePS sur la b~se du coût intêgral,comme si aucune depense ne 
pouvait être financée grâce aux crédits déjà ouverts; la question des credits 
additionnels à ouvrir éventuellement à ce titre serait examinée dans le contexte 
d'un état récapitulatif du coût total des services de conférence qui serait 
présenté à l'Assemblee générale vers la fin de la trente-troisième session. 
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l.f. Le President du Cornite consultatif pour les q_uestions administratives et 
budc;étaires a indique verbalement que, comme le Comite consultatif estimait 
qu'il devrait être possible de financer une partie des dépenses crê~ce am: r.redits 
déjà ouverts au chapitre 12, il recommandait d'ouvrir un crecl.it additionnel de 
05 000 dollars seulement à ce chapitre. 0uant au crédit à ouvrir pour les 
services de conference, il serait- inclus dans l'etat récapitulatif susmentionne. 

5. Les observations formulées au cours de l' exarn.en de cette question sont 
consir,nees dans le compte rendu de la séance (A/C.5/33/SR.66). 

DBCISION D:C LA CINQUIEliJE COI1HISSION 

6. Par 57 voix contre 9, avec 5 abstentions, la Cinquiè~e Com~ission a décidé 
cl. 1 informer l'Assemblee générale que si elle adoptait le projet de resolution 
recommandé par le. Deuxième Cormnission (A/33/399/Add.l, pgr.IJ), il faudrait ouvrir 
un crédit additionnel de 95 000 dollars au chapitre 12 du budc;et-proc;rarn~e de 
l'exercice biennal 1978-1979. Un r'1ontant ne depassant pas 544 8oo dollars pour 
le coût des services de conférence serait inclus dans l'état récapitulatif du coût 
total des services de conférence qui serait présenté à l'Assemblé~ e;énérale vers 
la fin de la trente-troisiè!11e session. 


